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Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2022/18 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé ;

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l’indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

VU l’indisponibilité de Monsieur Gérard GUINGOUIN, précédent directeur par intérim de l’EHPAD Les Ormeaux à 
La Baconnière (53240) ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD Les Ormeaux à La Baconnière (53240)



ARRETE

Article 1er : A compter du 15 juillet 2022, Monsieur Ronan MOULARD, Directeur-Adjoint au Centre hospitalier 
d’Ernée, est chargé d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD Les Ormeaux à La Baconnière (53240).

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Ronan MOULARD, directeur par intérim, percevra une rémunération 
complémentaire conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration 
temporaire mensuelle de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement affectation et remboursée, par le 
biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l'intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration des Ormeaux à La Baconnière (53240) sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice 
d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Laval, le 18/07/2022

La Directrice de la Délégation Territoriale 
de la Mayenne,

Valérie JOUET

ar5-dt53-contact@ars.sante.fr
02 49 10 48 00
Cité administrative Sème et 4ème étage 
60 rue Mac Donald BP 83015 
53030 LAVAL Cedex 9
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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-ARRÊTÉ-

N° ARS-PDL/DT44/PRC/2022/38

Portant publication de la constitution 
du groupement de coopération sociale et médico-sociale 

"DAC Loire Atlantique"

Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L 312-7 et R 312-194-1 et 
suivants ;

VU l’article 23 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la 
transformation du système de santé ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 
domaines de la santé et des affaires sociales ;

ARRETE

Article 1er : La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale 
dénommé Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC) de Loire Atlantique a été réceptionnée 
le 18 juillet 2022 par l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, autorité compétente du ressort 
du siège du groupement dont relève le domaine d’activité du groupement.



Article 2 : Le GCSMS DAC Loire Atlantique a pour objet de porter d’encadrer et de gérer une 
première étape de constitution du DAC, marquée par le regroupement des activités des MAIA et 
des activités de MC44 transférées. L’objet du GCSMS évoluera dans une phase 2, co-construite 
avec les partenaires.

Article 3 : Les membres du GCSMS DAC Loire Atlantique sont :

- LE DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE
Sis 3, quai Ceineray CS 94109 à (44041) NANTES cedex 1

- LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE NANTES 
Établissement public administratif communal
Sis 1 bis, Place Saint-Similien à (44036) NANTES

Article 4 : Le siège social du GCSMS DAC Loire Atlantique est fixé : 20 rue Paul Ramadier, 
44200 Nantes.

Article 5 : Le GCSMS DAC Loire Atlantique jouit de la personnalité morale à compter du 18 
juillet 2022.

Article 6 : Le GCSMS DAC Loire Atlantique est constitué pour une durée indéterminée.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 Q 2022 

Le directeur général de l’ARS Pays de la Loire,

Jean-Jacques COIPLET
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